
Vous souhaitez vérifier vos 
réponses et démystifier les 
mythes et les réalités?
Ne manquez pas notre conférence 
virtuelle animée par  
Me Marie-Ève Bouchard, notaire.

5 octobre 2021 de 12 h à 13 h 30  
Réécoute possible jusqu’au 12 octobre 

Un moment opportun pour en apprendre plus 
sur le testament, le mandat de protection et le 
contrat de vie commune.

Pour vous inscrire,  
numérisez le code QR. 

Conjoints de fait, 
êtes-vous bien protégés?

Lorsque la santé, le couple et la vie vont bien, on ne pense pas nécessairement au pire.  
Toutefois, c’est spécifiquement lorsque tout va bien qu’il faut réfléchir à l’avenir et prendre 
des décisions objectives, éclairées et conscientes pour éviter de laisser un ou plusieurs 
proches dans une situation malencontreuse.  Personne n’est à l’abri d’une séparation, d’une 
maladie grave ou d’un décès.  C’est pourquoi il est important d’être pleinement informé, 
pour mieux se protéger.

Connaissez-vous vos droits? 
Testez vos connaissances en répondant à ces quelques « vrai ou faux » :

Une caisse à portée provinciale 
Québec  
1035, rue De La Chevrotière 
1020, rue Bouvier, bureau 510 

Montréal  
1000, place Jean-Paul-Riopelle 

Gatineau  
139, boulevard de l’Hôpital

 votrecaisse.com
  CaisseAdministrationetdesServicespublics

Depuis plus  
de 80 ans!

S’investir pour vous  
qui servez la société

Vrai Faux

Union civile et union de fait sont des synonymes.  

Après trois années de vie commune, les conjoints de fait ont les 
mêmes protections que les couples mariés.

Peu importe qui a payé, les biens acquis durant la vie commune, 
ceux-ci deviennent la propriété des deux conjoints.

Le conjoint de fait qui est propriétaire de la résidence familiale peut 
l’hypothéquer sans avoir à obtenir le consentement de l’autre.

Lorsque l’un des deux conjoints de fait devient inapte, la loi accorde 
à l’autre conjoint le pouvoir de gérer ses biens.

En l’absence de testament, c’est la famille du défunt qui hérite de 
ses biens et non le conjoint de fait survivant.

Pour le Régime des rentes du Québec, les conjoints de fait  
comprennent aussi les conjoints de même sexe.

Les conjoints de fait qui se séparent et ne s’entendent pas sur la 
garde des enfants peuvent recourir au service de médiation familiale 
du gouvernement du Québec.


